
Les consultations spécialisées  
de la Protection Maternelle  
Infantile, service du Département, 
s’adressent aux enfants de  
0 à 6 ans et aux (futurs) parents.

pour les enfants 
Des consultations

spécialisées 

et les parents !  

DIJON 
Centre-ville
Agence Solidarités Côte-d’Or / Dijon Grésilles 
9 rue Marie Curie

CHENOVE
Centre d’Education, de Planification Familiales 
et de Consultations Prénatales
12 rue Fontaine du Mail 

MONTBARD
Agence Solidarités Côte-d’Or
35 rue d’Abrantès 

QUETIGNY
Espace Solidarités Côte-d’Or
22 avenue du Château

BEAUNE
Centre Social 
Quartier Saint Jacques
13 rue Gaston Roupnel
03 80 63 25 65 

Les consultations spécialisées pour adultes :

DIJON
Centre-ville

CHENOVE
Centre d’Education, de Planification Familiales 
et de Consultations Prénatales
12 rue Fontaine du Mail 

Lieux de consultations  
spécialisées en Côte-d’Or
Les consultations spécialisées pour enfant se font  
sur rendez-vous au 03 80 63 66 13.
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Toutes les consultations sont gratuites  
pour les familles.
Elles sont prises en charge par le Département  
de la Côte-d’Or.
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Les consultations spécialisées        
 de la PMI, c’est quoi ?

  Comment se déroulent les consultations 
  parent / enfant ? 
Un médecin et un psychanalyste accueillent les 
enfants de 0 à 6 ans et leurs parents, les écoutent  
sur leurs difficultés et les symptômes de l’enfant.
A travers ces consultations, la PMI offre une écoute 
respectueuse de la parole et de la subjectivité  
de chacun, enfant, parent(s) ou futur(s) parent(s), 
pour que chacun s’exprime et/ou pose des 
questions en toute confidentialité.

  Comment se déroulent les consultations  
  pour adultes ? 
La PMI propose aussi des consultations spécialisées 
pour adultes. 
En devenant parent, il arrive que des questions, 
des doutes, des souffrances, des traumatismes de 
l’enfance ressurgissent de manière inattendue et 
nécessite d’être accueillis sans la présence  
de l’enfant.
Un psychanalyste peut recevoir gratuitement, les 
mères et/ou les pères ou le couple, sans la présence 
des enfants.

Les consultations sont gratuites pour les familles  
et se déroulent en binôme avec un médecin  
et un psychanalyste. 
Ces consultations ne sont ni un lieu de diagnostic  
ni un lieu d’évaluation.

 Quand consulter ?
•  Lorsque les parents rencontrent des difficultés  

avec leur enfant 
•  Lors de la grossesse, avant l’arrivée de l’enfant,  

un moment sujet à questionnements

 Pourquoi consulter ? 

•  Parce que la grossesse et l’arrivée d’un enfant 
peuvent soulever des questions au sein  
d’un couple et d’une famille ;

•  Parce que les enfants, dès leur plus jeune âge, 
peuvent présenter des troubles du comportement 
ou d’adaptation dans leur famille ou dans 
différents lieux de vie ;

•  Parce qu’un événement difficile voir traumatique 
peut survenir dans la vie de l’enfant et de sa famille ;

•  Parce qu’un enfant peut avoir besoin d’un « petit 
coup de pouce » pour devenir sujet de son histoire ;

•  Parce que la parentalité, ce n’est pas toujours 
simple !
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